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DEMI-PENSION


A compter du lundi 07 septembre 2020, les élèves demi-pensionnaires (ayant remis le formulaire d’inscription) pourront déjeuner 1, 2 ou 3 jours en fonction de leur emploi du temps. 

En raison de la situation sanitaire, nous privilégions le paiement en ligne sécurisé. Nous vous invitons donc dès maintenant à demander votre création de compte sans attendre l’avis de paiement qui vous sera adressé dans les meilleurs délais.


PAIEMENT DE LA DEMI-PENSION 

· En ligne (voir procédure jointe)
· Par chèque à l’ordre de « l’agent comptable du collège Perrinon » à déposer dans la boite « Service intendance » située en face de l’accueil du collège en ayant pris soin de noter les nom et prénom de l’élève au dos du chèque.
· En espèces à l’intendance uniquement sur rendez-vous (mail à intendance.clgperrinon@ac-martinique.fr ou au 0596 72 85 43).



ACHAT  DE  LA CARTE  D’ACCÈS A LA DEMI-PENSION 
(pour les nouveaux élèves)

Coût : 12.00 € 

· Par chèque à l’ordre de « l’agent comptable du collège Perrinon » à déposer dans la boite « Service intendance » située en face de l’accueil du collège en ayant pris soin de noter les nom et prénom de l’élève au dos du chèque.
· En espèces à l’intendance uniquement sur rendez-vous (mail à intendance.clgperrinon@ac-martinique.fr ou au 0596 72 85 43).


NB : Il faut un chèque pour le règlement du forfait de demi-pension et un deuxième pour l’achat de la carte d’accès au self (nouveaux élèves). 
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